
 
 

 
 

 
 
 

Gymnase n°2 – Complexe sportif - Rue du Stade – 17700 Surgères 
 

PROGRAMME Samedi Dimanche  
 Catégories jeunes 

Classique (U11,U13, U15, 
U18, U21) 

Arc nus (U15,U18), Arc à 
Poulies (U18, U21)  

Catégories adultes 
Classique (S1 à S3) 

CO (S1 à S3) 
Arcs nus (Scratch U21, S1 

à S3) 
Ouverture du greffe 09h30 8h00 

Contrôle du matériel et échauffement sur 
cible 

10h00  8h30 

Début des tirs (AB/CD) 10h30 (fin vers 13h30) 9h00 (fin vers 12h00) 

Phases finales : 
1/8 de finales……………………………. 
¼ de finales……………………………… 
½ finales…………………………………. 
Finales…………………………………… 

  
14H15 à 14H50 
14H50 à 15H25 
15H25 à 16H00 
16H00 à 16H35 

  
12H45 à 13H20 
13H20 à 13H55 
13H55 à 14H30 
14H30 à 15H05 

Résultats et podiums Vers 16H50 Vers 15h30 

 
NOMBRE DE PLACE DISPONIBLE PAR DÉPART : 48 
Tenue : selon règlement fédéral. Chaussures de sport obligatoires dans la salle. 
 
DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION :  

● Les qualifications se feront sur 2 séries de 10 volées à 18 mètres 
● Les U11 tireront sur blason de 80cm 
● Les U13 et U15 Classiques tireront sur trispot de 60 cm 
● Les autres catégories classiques et poulies tireront sur trispot de 40 cm 
● La catégorie arcs nus Jeunes tirera sur trispots de 60 cm  
● La catégorie arcs nus Scratch tirera sur blason de 40 cm sur les qualifications et trispot de 

40 cm sur les phases finales 
 

ARBITRES : Fréderic BARDIN, Mael LIGNERON, Alexis DRUEL / Rémi FAUPIN, Béatrice GAUTRIN, 
Chantal LE FLOC’H 

ENGAGEMENTS ET REGLEMENTS :   Adultes : 10 euros  -  Jeunes : 8 euros. 
Présentation de la licence 2024 suivant le règlement fédéral. Photo obligatoire sur licence ou 
présentation d’une pièce d’identité 
 
CLASSEMENT : Récompenses aux 3 premiers archers de chaque catégorie de classement. 
  

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 

Tir à 18 mètres 

Les Archers d’Hélène 
21-21 janvier 2024 

Sélectif pour le Championnat de France 2024 
 

 
 
 
 
 



 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 

Tir à 18 mètres 
 
 
 
 

Inscriptions avant le 12 janvier 2024 
 
 

Uniquement sur 
 

https://forms.gle/76cF52CmMhySCkPSA 
 
 
 
 
 
 
 

Réservations sandwiches 
avant le 12 janvier 2024 

 
 

Uniquement sur 
 

https://forms.gle/RjWxCXJq4DxSTmpAAB 
 
 
  



 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 

Tir à 18 mètres 
 

 21-21 janvier 2024 
 
 

Tarifs de la buvette 
 
 
Vente au verre (sauf eau) : Consigne du verre : 3 € 
 
À boire 
- Ice Tea - Coca (vente au verre) ................................................................... 1€ 
- Eau 50 cl  .................................................................................................... 1 € 
- Café / thé ................................................................................................... 0,5 €  
- Bière* (en fin de journée) .......................................................................... 2,5 €  
 
 
 
À manger 
 
- Viennoiserie ............................................................................................... 1,5 € 
 
- Sandwich jambon-beurre  .......................................................................... 3,0 € 
- Panini Jambon fromage .............................................................................. 3,5€ 
- Panini Poulet-curry ..................................................................................... 3.5€ 
- Sandwich végétarien (concombre, roquette, fromage frais) ...................... 2,5€ 
 
- Part de gâteau   .......................................................................................... 1,0 € 
 

 
Passez une bonne journée ! 

 
*La vente d’alcool est interdite au mineur 


	ENGAGEMENTS ET REGLEMENTS :   Adultes : 10 euros  -  Jeunes : 8 euros.
	CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL
	Tir à 18 mètres
	Les Archers d’Hélène
	Sélectif pour le Championnat de France 2024

	CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL
	Tir à 18 mètres
	CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL
	Tir à 18 mètres

